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Advicenne obtient le remboursement de Likozam® en France 
et réduit son endettement d’environ 6 millions d’euros 

 
• Likozam® est remboursé aux assurés sociaux à compter du 12 juin 2026  

• L’obtention du remboursement met fin aux remises « Accès précoce » 

• Le prix obtenu compense les remises dues au titre de l’accès précoce et réduit la 
dette auprès de l’état français de près de 6 millions d’euros 

 
Paris, France, le 1er juin  2026, à 7h45 (CET) – Advicenne (Euronext Growth Paris ALDVI - 
FR0013296746), société pharmaceutique spécialisée dans le développement et la commercialisation 
de traitements innovants pour les personnes souffrant de maladies rénales rares, annonce aujourd’hui 
l’inscription de Likozam® (clobazam) sur la liste des médicaments remboursables aux assurés sociaux 
et agréés à l'usage des collectivités et divers services publics, notamment dans le traitement en 
association des épilepsies pharmaco-résistantes.  
 
Le prix de Likozam® en France publié au Journal Officiel est de :  
 

- 92,24 euros TTC pour Likozam® 1mg/ml, flacon de 150 ml 
 
La publication au Journal Officiel de la décision d’inscription met fin à l’accès dérogatoire et permet 
une dispensation facilitée de Likozam® directement en officine de pharmacie. 
 
La fin de l’accès dérogatoire de Likozam® met également un terme au mécanisme des remises « Accès 
précoce » (AAP), pour lesquelles Advicenne a dû reverser jusqu’à 80% du chiffre d’affaires généré sur 
le produit. En conséquence, Advicenne n’est plus soumis au mécanisme des remises AAP qui rendait 
peu lisible son chiffre d’affaires. 
 
Le prix obtenu permet de générer une créance auprès de l’Etat français selon le mécanisme des 
remises AAP. Cette créance de près de 6 millions d’euros vient compenser une partie significative de 
la dette due à l’Etat français. En outre, Advicenne pourra enregistrer une reprise de provisions de près 
de 1,4 million d’euros, liée au programme d’accès précoce. 
 
Didier Laurens, Directeur Général d’Advicenne, a indiqué : « C’est une fierté et une joie immense 
d’annoncer le remboursement de Likozam®. Depuis 2017, nous bataillions pour faire reconnaître la 
valeur de ce médicament par les autorités. Avec le soutien indéfectible des associations de patients et 
des médecins engagés dans la prise en charge des épilepsies rares, nous avons finalement trouvé un 
accord de prise en charge de Likozam®. Je pense en priorité aux malades, le plus souvent des enfants, 
et leurs familles, traités par Likozam®, qui vont voir leur quotidien facilité par la mise à disposition du 
traitement au sein du réseau officinal français. Pour Advicenne, c’est une étape majeure. Nous sortons 
définitivement du système mortifère des remises accès précoce et la lecture de nos comptes va en être 
simplifiée. Enfin, nous réduisons mécaniquement notre dette de manière très significative, un élément 
précieux dans la procédure de sauvegarde en cours. L’impact et la fierté sont à la hauteur de 
l’engagement déployé ! »  
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A PROPOS D’ADVICENNE  

Advicenne (Euronext Growth Paris ALDVI - FR0013296746) est une entreprise pharmaceutique créée 
en 2007, spécialisée dans le développement de traitements innovants en néphrologie. Son 
médicament principal, Sibnayal® (ADV7103) a reçu une autorisation de mise sur le marché en Europe 
et en Grande-Bretagne dans le traitement de l’acidose tubulaire rénale distale (ATRd). ADV7103 est 
actuellement en phase avancée de développement clinique aux Etats-Unis et au Canada dans l’ATRd 
et dans la cystinurie en Europe et aux Etats-Unis. Basée à Paris, Advicenne, cotée sur le marché 
Euronext depuis 2017, est cotée depuis le 30 mars 2022 sur le marché Euronext Growth à Paris à la 
suite de son transfert de cotation. Pour plus d’informations : https://advicenne.com/  
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Déclarations prospectives 

Ce communiqué contient des déclarations prospectives. Ces déclarations ne constituent pas des faits historiques. 
Ces déclarations comprennent des projections et des estimations ainsi que les hypothèses sur lesquelles celles- ci 
reposent, des déclarations portant sur des projets, des objectifs, des intentions et des attentes concernant des 
résultats financiers, des événements, des opérations, le développement de produits et leur potentiel ou les 
performances futures. Ces déclarations prospectives peuvent souvent entre identifiées par les mots « s’attendre 
à », « anticiper », « croire », « avoir l’intention de », « estimer » ou « planifier », ainsi que par d’autres termes 
similaires. Bien que la direction d’Advicenne estime que ces déclarations prospectives sont raisonnables, les 
investisseurs sont alertés sur le fait qu’elles sont soumises à de nombreux risques et incertitudes, difficilement 
prévisibles et généralement en dehors du contrôle d’Advicenne qui peuvent impliquer que les résultats et 
évènements effectifs réalisés diffèrent significativement de ceux qui sont exprimés, induits ou prévus dans les 
informations et déclarations prospectives. Ces risques et incertitudes comprennent notamment les incertitudes 
inhérentes à la mise sur le marché et à la commercialisation des médicaments développés par Advicenne ainsi 
que ceux qui sont développés ou identifiés dans les documents publics déposés par Advicenne auprès de l’Autorité 
des marchés financiers y compris ceux énumérés dans le chapitre 3 « Facteurs de risque » du document 
d’enregistrement universel d’Advicenne déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 24 avril 2026. 
Advicenne ne prend aucun engagement de mettre à jour les informations et déclarations prospectives sous 
réserve de la réglementation applicable notamment les articles 223-1 et suivants du règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers. 
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